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NOTE EXPLICATIVE RELATIVE A LA CANALISATION TRAPIL 

 

La zone de projet est grevée d’une servitude liée à l’existence d’un pipeline, dont le 
tracé figure sur la carte ci-après : 

Tracé du pipeline TRAPIL 

(source : société TRAPIL) 

Ce pipeline consiste en une canalisation d’hydrocarbures Haute Pression, dénommé 
« ESPIGUETTES - NOVES » appartenant au réseau d’Oléoduc de Défense Commune 
relevant de l’OTAN et opéré par ordre et pour le compte de l’Etat (Service National des 
Oléoducs Interalliés) par la société TRAPIL. 

Il s’agit d’un ouvrage public réalisé dans le cadre de la loi n°49-1060 du 2 août 1949, 
modifiée par la loi n°51-712 du 7 juin 1951, et déclaré d’utilité publique par le décret 
du 19/12/1960. 

La construction de l’oléoduc a nécessité la mise en place d’une servitude d’utilité 
publique I3 sur les terrains traversés. Leur consistance est définie par le décret n° 
2012-615 du 2 mai 2012, et le décret n°2015-1823 du 30 décembre 2015. 

Dans ce cadre, des rencontres ont été organisées entre le porteur de projet et la 
société TRAPIL. Une visite sur site a également eu lieu. Le relevé exact de la 
canalisation a été effectuée par un géomètre. 

La TRAPIL a informé le porteur de projet les dispositions de sécurité à respecter 
autour du pipeline ; elles sont résumées ci-dessous :  
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- les serres devront respecter une distance minimale de recul de 10 mètres par 
rapport à la canalisation, 

- un grillage sera établi entre la canalisation et le projet, sur l’ensemble du linéaire 
du pipeline, 

- le projet devra garantir en permanence l’accessibilité à la servitude de la 
canalisation aux techniciens de TRAPIL, dans le cadre de la maintenance 
courante ou dans le cas d’intervention en urgence, 

- la réalisation de voiries internes, afin d’assurer le passage des engins agricoles 
au-dessus de la canalisation, sera possible à condition : 

o de disposer au sol des plaques métalliques suffisamment portantes, 
o de prévoir 40 cm entre la génératrice supérieure de la canalisation et la 

voirie, 
- il sera respecté une distance minimale de 10 m entre le pipeline et le bassin de 

rétention, 
- la pose de réseaux humides sera possible, en parallèle du pipeline, à condition 

d’être posés à plus de 5 m de celui-ci, 
- en cas de croisement, la pose de réseaux divers sera possible sous le pipeline, 

à condition : 
o de prévoir 40 cm entre le réseau et la génératrice inférieure du pipeline, 
o de mettre en place un grillage avertisseur au-dessus de chaque réseau 

conformément à la réglementation et aux normes en vigueur. 
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La carte ci-après permet d’expliciter le respect des règles imposées par la société 
TRAPIL : 

 

Un dossier technique a été envoyé par le porteur de projet à la société TRAPIL. La 
société TRAPIL a répondu favorablement à la demande du porteur de projet (cf 
annexe). 

 

L’autorisation de la mise en œuvre des travaux sera validée par un courrier officiel de 
la Direction Technique Intégrité en Protection Cathodique de la société TRAPIL. 

 

 

  



__________________________________________________________________________ 

Projet de serres agro-photovoltaïques – Berneraque - Annexe au formulaire « Cas par cas » 

 SYMBIOSE – 407 rue du Général de Gaulle 13680 Lançon de Provence – 07 77 91 38 81 
5 

Annexe – Avis favorable émanant de TRAPIL en date du 11 octobre 2022 
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